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Conformément à l’article 65 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative 
pour 2020, l'Urssaf a mis en place des mesures exceptionnelles pour accompagner les 
entreprises de moins de 250 salariés confrontées à des difficultés de trésorerie. 
 
Ainsi, les employeurs qui avaient demandé des reports de cotisations entre mars et juin 2020 
recevront entre février et mai 2021 une proposition d’échéancier personnalisé leur permettant 
de régulariser leur situation.  
 
Les premiers employeurs qui recevront ces propositions seront ceux qui n’ont reporté les 
cotisations qu’entre mars et juin 2020 (cf calendrier complet page 2). 
 
A la réception de cet échéancier, l’Urssaf propose 3 options : 
 
1/ La proposition d’échéancier convient : 
 

L’échéancier se met en place. L’entreprise effectue les paiements proposés pour les dates 
et les montants mentionnés sur l’échéancier par télépaiement. Si l’entreprise a opté pour le 
prélèvement automatique dans le cadre d’un échéancier antérieur, elle n’a aucune 
démarche à effectuer. 

 
2/ L’employeur souhaite modifier la proposition d’échéancier : 
 

L’entreprise peut renégocier la durée, le montant des échéances et la date de mise en place 
du paiement en faisant une nouvelle proposition à partir du formulaire de renégociation 
disponible depuis son compte en ligne (menu Messagerie > Un paiement > Renégocier un 
échéancier de paiement). 
Un simulateur est disponible pour définir l’échéancier le plus adapté : durée de l’échéancier, 
échéances fixes ou progressives. 

 
3/ L’employeur juge sa situation encore trop fragilisée par les restrictions sanitaires pour 

permettre la mise en place de l’échéancier. Il peut alors bénéficier d’un accompagnement 
qui sera proposé lorsque la situation financière de l’entreprise aura évolué de manière 
positive.  
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Il faut informer l’Urssaf en se connectant sur son compte en ligne et indiquer « Je souhaite 
recevoir un échéancier ultérieurement ». 
 
Une démonstration vidéo est accessible à l’adresse suivante : 
https://www.youtube.com/watch?v=XibVS76XY9A&feature=youtu.be 
 
L’employeur dispose d’un délai d’un mois pour opter après avoir reçu la proposition de l’Urssaf. 
L’échéancier se mettra en place 1 à 2 mois après l’envoi de la proposition par l’Urssaf. 
 
Les employeurs de plus de 250 salariés ne sont pas concernés par la mise en place 
d’échéanciers de paiement, mais devraient être contactés individuellement par les Urssaf afin 
d’échanger sur leur situation et aboutir, le cas échéant, à la mise en place d’un délai négocié. 
 
Enfin, les employeurs qui ont subi une forte diminution d’activité entre février et mai 2020 
(baisse du chiffre d’affaires de plus de 50 %) pourront sur demande bénéficier d’une remise 
partielle des cotisations patronales restant à payer. Le formulaire de demande en ligne devrait 
être disponible à la fin du mois de février. 
 
Vous trouverez ci-dessous le calendrier des échéanciers : 
 

Envoi des plans 1ère échéance de 
paiement 

Employeurs concernés 

Février 2021 Mai Employeurs avec des dettes sur les périodes de mars 
à mai 2020 

Mars-avril 2021 Juin Employeurs avec des dettes sur le 4ème trimestre 2020 

Mars-avril 2021 Juin Employeurs avec des dettes antérieures à mars 2020 
et des dettes sur les périodes de mars à mai 2020 

Avril-mai 2021 Juillet Employeurs avec des dettes antérieures à mars 2020 
et des dettes sur le 4e trimestre 2020 

Avril-mai 2021 Juillet Employeurs avec des dettes de mars à mai 2020 et sur 
le 4ème trimestre 2020 

Mai-juin 2021 Septembre Employeurs avec des dettes antérieures à mars 2020 
et des dettes sur les périodes de mars à mai 2020 ainsi 
que sur le 4ème trimestre 2020 

 
Vous trouverez ci-après une présentation du dispositif de l’URSSAF. 
 
 
 
 

________________ 
 
 
 

https://www.youtube.com/watch?v=XibVS76XY9A&feature=youtu.be
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Le contexte

• Article 65 de la LFR3 pour 2020 : les reports de

cotisations accordés par les pouvoirs publics donnent lieu

à des échéanciers de paiement intégrant les parts

patronales et les parts salariales.

• Ces échéanciers peuvent aussi intégrer des dettes

constituées antérieurement à la période de crise

sanitaire.



Le contexte

• Ces échéanciers sont proposés par les Urssaf sans

qu'une demande de l'entreprise soit nécessaire, en

fonction d’une méthodologie prenant en compte le

nombre d’impayés et le montant total de la dette de

l’employeur.

• A la réception de sa proposition d’échéancier,

l’employeur dispose d’un mois pour revenir vers son

Urssaf et renégocier, le cas échéant, son échéancier.



A qui s’adressent 
ces propositions 
d’échéanciers ?

02



Titre de diapositive
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A qui s’adressent 
les propositions 
d’échéanciers envoyées 
entre février et mai 2021 ?

• Employeurs du secteur privé de moins 

de 250 salariés (y compris les adhérents 

à TESE/CEA) 

• …qui ont contracté au moins une dette 

au titre « des périodes covid-19 » à 

partir de mars 2020…

• et qui ne relèvent pas des secteurs 

touchés par les restrictions sanitaires et 

susceptibles de bénéficier d’exonérations 

et aides à ce titre 



Les employeurs des secteurs S1, S1b, S2
recevront plus tard leurs propositions
Ces employeurs ne sont pas concernés par les envois des 

échéanciers effectués entre février et mai 2021. 

En effet, il convient d’attendre que les déclarations de l’aide au 

paiement et/ou des exonérations sont effectuées et ce, afin 

d’avoir une vision stabilisée de la dette de l’entreprise. 

Or les exonérations et aides sont prolongées, selon l’application 

des restrictions sanitaires.

Le calendrier d’envoi des propositions à ces employeurs 

dépendra de l’évolution des restrictions sanitaires.



Les grandes entreprises ne sont pas concernées

Les employeurs de plus de 250 salariés et ceux qui ont opté 

pour le versement en lieu unique (VLU) ne sont pas concernés 

par la mise en place d’échéanciers de paiement.

Ils sont contactés individuellement par les Urssaf afin 

d’échanger sur leur situation et aboutir le cas échéant, à la mise 

en place d’un délai négocié.



Les grands 
principes
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Adapter la solution à l’évolution de 

la situation sanitaire et économique

Proposition automatique de 

l’échéancier par l’Urssaf.

Mise en place progressive des 

échéanciers en fonction de la situation 

économique et sanitaire des 

employeurs.

Prendre en compte la situation 

économique des employeurs

Durée du plan déterminée en fonction 

du nombre d’échéances impayées et 

du montant total de la dette.

Progressivité sur les premières 

échéances du plan.

. 

S’adapter aux besoin des 

employeurs

Possibilité de renégocier en ligne la 

proposition d’échéancier à travers une 

interface dédiée dans l’espace en ligne 

de l’employeur sur urssaf.fr
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Les grands principes de mise en place



Les grands principes 

• Détermination de la durée des échéanciers

La durée des échéanciers est déterminée en fonction du 

nombre d’impayés et du montant total de la dette sociale de 

l’entreprise.

• Progressivité du montant des premières échéances du 

plan

Afin de permettre aux employeurs d’honorer leur échéancier de 

paiement sans dégrader leur situation économique, les 

premières échéances du plan sont progressives.



Pour les employeurs ayant également des dettes 

fiscales

• La durée du plan proposé par l'Urssaf sera la même que celle 

du plan octroyé par l'administration fiscale.

• La durée des plans est déterminée en fonction d’un coefficient 

d’endettement calculé à partir du montant de la dette sociale, 

du montant de la dette fiscale, du montant de chiffre d'affaires 

et de la masse salariale.

• Les délais proposés seront alors de 12, 24 ou 36 mois.



Exemple d’échéancier
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Une entreprise reste 

redevable au titre des 

cotisations et 

contributions sociales de 

la somme de 14 605 €, 

l’échéancier proposé 

est de 8 mois.

Montant de 
l’échéance 

avec un délai 
sans 

progressivité

Montant de 
l’échéance 
avec une 

progressivité

Échéance 1 1826 € 1461 €

Échéance 2 1826 € 1623 €

Échéance 3 1826 € 1785 €

Échéance 4 1826 € 1947€

Échéance 5 1826 € 1947 €

Échéance 6 1826 € 1947 €

Échéance 7 1826 € 1947 € 

Échéance 8 1823 € 1948 €



Le calendrier
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Les échéanciers sont diffusés en plusieurs envois 

en fonction de la situation des entreprises

De février à juin 2021, les 

premiers échéanciers seront 

envoyés aux employeurs qui 

ne relèvent pas des secteurs 

touchés par les restrictions 

sanitaires et susceptibles de 

bénéficier d’exonérations et 

aides à ce titre 



L’accompagnement

des employeurs 
04



Information des employeurs

Lorsque l’Urssaf met en place la proposition automatique 

d’échéancier, l’employeur reçoit une notification lui indiquant :

• le calendrier avec la date de démarrage de son délai,

• la durée de ce dernier,

• le montant de chaque échéance,

• le mode de paiement.



Des supports dédiés à 

l’accompagnement des employeurs

18

Un flyer

Un tutoriel en ligne



Comment 

renégocier un 

échéancier ?
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Comment renégocier l’échéancier ?

Lorsque l’échéancier de paiement n’est pas adapté à la situation de 

l’entreprise, cette dernière peut demander une renégociation via son 

espace en ligne, selon les modalités suivantes :

L’utilisateur accède au formulaire « Renégocier un échéancier de 

paiement » :

Depuis la Messagerie :

Un paiement > Renégocier un échéancier de paiement

ou

Via un lien dans un article du site urssaf.fr





Le formulaire

Données à saisir: 

- Les caractéristiques de l’échéancier proposé: montant et nombre 

d’échéances à saisir par l’employeur

- Les caractéristiques de l’échéancier souhaité par l’employeur : nombre 

d’échéances et type d’échéances - fixes ou progressives

Le formulaire permet d’accéder à un simulateur pour déterminer les 

caractéristiques du nouvel échéancier souhaité. 

Si le nouvel échéancier simulé ne convient pas, l’employeur a la possibilité 

de rédiger un message pour être contacté par l’Urssaf.





Le simulateur

Le simulateur permet à l’entreprise de simuler un nouvel 

échéancier en faisant varier sa durée.

Il donne aussi la possibilité de comparer le montant des 

échéanciers entre un échéancier avec des mensualités 

progressives et un échéancier avec des mensualités fixes.

.





Et la remise de 

dettes ?
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La remise de dettes prévue
dans l’article 65 de la LFR 3 pour 2020

• Sont concernées les entreprises de moins de 250 salariés qui ne 

bénéficient ni des aides ni des exonérations

• Ayant une baisse de leur chiffre d’affaires de plus de 50 % (baisse obtenue 

à partir de la comparaison de périodes de chiffres d’affaires 2019 et 2020) ;

• Qui bénéficient d’un plan d’apurement Covid (automatique ou à leur 

demande), 

• La remise est octroyée après le paiement de l’intégralité des parts 

ouvrières dues dans ce plan.



Calcul de la remise

• Cotisations prises en compte pour le calcul : cotisations 

patronales encore dues au titre de la période de confinement 

du printemps 2020 lorsque l’entreprise fait sa demande de 

remise.

• Pourcentage de remise de maximum: 50%.

Vous serez informés lorsque le formulaire de demande de 

remise de dettes sera mis à disposition sur urssaf.fr dans 

l’espace personnel en ligne.



Questions / réponses



• Rendez-vous le 18 février à 11h pour 
notre webconférence « Mesures 
exceptionnelles mises en place pour 
les employeurs du régime général »

• Retrouvez cette vidéo sur la chaine 
YouTube « L’actu des Urssaf »

• En savoir plus : www.mesures-
covid19.urssaf.fr 


